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DEFINITION DU PERIMETRE D’ETUDE 

Le ressort territorial du Plan de Mobilité est composé de trois bassins locaux de mobilité : le Beaujolais, l’Ouest-Lyonnais ainsi 
que l’Agglomération Lyonnaise. Cette dernière est également sous-découpée en différents territoires : la Métropole de Lyon, 
Lyon et Villeurbanne, pour faciliter les analyses. 
 
Les résultats de modélisations sont donc donnés sur ce découpage du ressort territorial. 
 
Figure 1 : Définition du ressort territorial 

 
Source : Modely 
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DEFINITION DES HYPOTHESES DE MODELISATION 

Ce chapitre a pour objectif de présenter les hypothèses des scénarios modélisés dans le cadre du Plan de Mobilité. 
 
La modélisation se base sur la version v2.4 de MODELY mise en ligne en octobre 2023. Les éléments de ce chapitre présentent 
donc les corrections / ajouts apportés à cette version de MODELY. 
 
Le gestionnaire de Modely en version 2.4 présente plusieurs scénarios futurs incluant des projets déjà étudiés ou en cours 
d’études. Les scénarios futurs en question ne correspondent pas aux besoins du PDM. 
Deux scénarios ont donc été créés, tous les 2 à l’horizon 2040, horizon du PDM : 

- Scénario de référence : il s’agit de la situation future la plus probable en l’absence de mise en place du PDM du 
SYTRAL ; 

- Scénario PDM : il s’agit du scénario de référence auquel s’ajoute tous les projets de mobilité qui vont constituer le 
PDM. 

 

1.1 Affectation des projets déjà codés de Modely aux scenarios de Reference et PDM 

 
Les projets de mobilité déjà codés dans la version 2.4 de MODELY ont été attribués aux différents scenarios de Référence ou 
du Plan de Mobilité.  
 
Figure 2 : Affectation des modifications existantes aux scenarios 

 
Source : Production interne Egis 
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1.2 Définition des nouvelles modifications par rapport à Modely 2.3 

De nouvelles hypothèses de projets modélisés sont définies dans le cadre du Plan de Mobilité. Elles sont présentées une à une 
dans la suite de ce document. 
 

1.2.1  HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT DES TC 

1.2.1.1 Intégration du projet TEOL 

Le projet du Tramway Express de l’Ouest Lyonnais est intégré dans le scénario de Plan de Mobilité. Plusieurs variantes de 
tracés sont encore en train d’être étudiées dans ce projet. Pour la modélisation du Plan de Mobilité c’est la variante Libération 
qui a été intégrée avec la traversée de la Saône au sud de la Presqu’île. Les hypothèses suivantes sont celles issues des études 
en cours pilotées par le Sytral. 
 
Figure 3 : Itinéraire TEOL retenu - Scénario PDM 

 
Source : Modely 

 
L’introduction du tramway induit des impacts sur le réseau actuel, les impacts sur les transports en communs sont les suivants : 
le tramway T2 s’arrête à Jean Macé ; un nouvel arrêt Saint-Luc est créé permettant une correspondance des bus 17, J395 et 
C20. 
Les impacts sur le réseau viaire engendrés par la mise en place du tramway TEOL sont les suivantes : l’activation du P+R à 
Alaï, la fermeture de la rue Joliot-Curie dans le sens Est-Ouest au niveau de la rue des Aqueducs, ou encore l’introduction d’un 
site mixte sur la rue Joliot-Curie au niveau de la route de Brignais. La portion de l’avenue de Ménival entre le Boulevard des 
Hespérides et la rue Nicolas Sicard est mise en sens unique Est-Ouest.  
 

1.2.1.1 Amélioration globale de l’offre TCL 

L’amélioration de l’offre TCL s’articule de deux manières différentes : une amélioration des fréquences de certaines lignes et 
une amélioration des vitesses moyennes. 
 
Nous avons préalablement identifié les lignes TCL qui, dans les scénarios futurs de MODELY, disposait de fréquences et 
vitesses inférieures à la moyenne des indicateurs correspondant à leur typologie. 
 

1.2.1.1.1 Amélioration des fréquences des TCU 
Les fréquences des métros sont fixées à 600 services à la journée au minimum. Dans le scenario Plan de Mobilité, les 
fréquences des métros A et B sont donc augmentées. 
Pour les lignes de type C, le nombre minimum de services est fixé à 200 services à la journée, les lignes C4, C7, C9, C10, C15, 
C16, C18, C19, C22, C25, C26 et A8 sont donc boostées afin d’atteindre les 200 services à la journée.  
 
La ligne C2 passe en tramway et voit ses fréquences augmenter à 370 services par jour. Cette mesure cherche à prendre en 
compte une piste alternative au prolongement du métro B afin de desservir le plateau Nord. 
 

1.2.1.1.2 Amélioration des vitesses moyennes des TCU 
La vitesse moyenne minimale des TCL dans le scenario Plan de Mobilité est fixée à la vitesse actuelle (avec un seuil minimal à 
15km/h). 
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Les lignes ciblées par une amélioration de leurs vitesses moyennes de desserte, sont celles dont la vitesse dans les scénarios 
déjà présents dans MODELY est inférieure à la vitesse relevée actuelle (fournie par le Sytral) ou qui ont une vitesse inférieure 
à 15km/h. 

Lignes de type C 
 

Numéro de la 
ligne 

Vitesse 
moyenne 

codée – Sc 
PDM (km/h) 

C1 20 

C4 15 

C7 16 

C8 17 

C10 20 

C14 15 

C18 15 

C19 21 

C21 18 

C22 15 

C24 21 

 
 

Lignes régulières 
 

Numéro de la 
ligne 

Vitesse 
moyenne 

codée – Sc 
PDM (km/h) 

2 15 

5 18 

8 20 

16 22 

19 17 

20 22 

22 23 

24 16 

31 18 

33 19 

38 15 

39 23 

Numéro de la 
ligne 

Vitesse 
moyenne 

codée – Sc 
PDM (km/h) 

45 17 

46 18 

63 17 

69 16 

71 23 

72 25 

77 25 

78 25 

81 21 

88 16 

89 23 

95 23 

98 23 
 

 
 
 
 

1.2.1.2 RER Lyonnais 

Le projet de RER lyonnais (Service Express Régional Métropolitain) consiste à cadencer les lignes TER autour de 
l’agglomération lyonnaise. La lecture du schéma ci-dessous fourni par la Région Auvergne Rhône Alpes montre un objectif de 
desserte au quart d’heure sur la 1ère couronne de Lyon et à la demi-heure sur la 2ième couronne. 
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Figure 4 : Services TER avec le RER Lyonnais 

 
Source : Région Auvergne Rhône-Alpes 

 
Le schéma ci-dessus est le seul entrant actuellement disponible pour décrire ce projet de RER. Un codage simplifié de ce projet 
a donc été intégré pour prendre en compte les objectifs annoncés, alors qu’on ne connait toujours pas le réticulaire de la desserte 
future. Le codage dans MODELY de cette mesure consiste à définir des terminus de 1ère couronne, des terminus de 2ème 
couronne et des terminus externes. Sur chacun des axes ferroviaires entre Lyon centre et ces différents terminus, les services 
codés sont de trois types :  

- Des omnibus courts qui desservent toutes les gares entre Lyon et un terminus de 1ère couronne. Ces services sont 
codés au quart d’heure. 

- Des omnibus longs desservant toutes les gares entre les terminus de 1ère couronne et les terminus de 2ième couronne. 
Après le terminus de 1ère couronne, l’omnibus long se rend directement à Lyon, en ne s’arrêtant dans aucune gare. 
Ces services sont codés avec une fréquence à la demi-heure. 

- Des services « externes » correspondant aux services existants, mais sans aucune desserte entre Lyon et le terminus 
de 2ième couronne, ces services ne desservent donc que les gares au-delà du terminus de 2ième couronne. La fréquence 
de ces services est inchangée par rapport à l’actuel. 

 
Ce principe de codage simplifié est illustré par le schéma suivant :  
 
Figure 5 : Principe de codage sur MODELY du RER Lyonnais 

 
Source : Production interne Egis 
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Ligne Omnibus courts Omnibus longs Services externes 

Ligne Nord-
Est en 

direction 
d’Ambérieu 

Montluel est le terminus de 1ère 
couronne, des services au quart 
d’heure sont codés entre Lyon et 

Montluel. 

Ambérieu est le terminus de 2ème 
couronne, des services à la 

demi-heure sont codés entre 
Lyon et Ambérieu. Ils desservent 
toutes les gares entre Ambérieu 
et Montluel et sont directs entre 

Montluel et Lyon. 

Les services actuels ne 
desservent aucune gare entre 
Ambérieu (le terminus de 2ième 
couronne) et Lyon donc aucun 
changement n’est codé sur ces 

services. 

Ligne en 
direction de 
Bourg-en-

Bresse 

Villars-les-Dombes est le 
terminus de 1ère couronne, des 
services au quart d’heure sont 
codés entre Lyon et Villars-les-

Dombes. 

Bourg-en-Bresse est le terminus 
de 2ème couronne, des services à 
la demi-heure sont codés entre 

Lyon et Bourg-en-Bresse. Ils 
desservent toutes les gares entre 

Bourg-en-Bresse et Villars-les-
Dombes et sont directs entre 
Villars-les-Dombes et Lyon. 

Les services actuels ne 
desservent aucune gare entre 

Bourg-en-Bresse (le terminus de 
2ième couronne) et Lyon donc 

aucun changement n’est codé 
sur ces services. 

Ligne Sud-
Est en de 

Saint André 
le Gaz 

Bourgoin-Jallieu est le terminus 
de 1ère couronne, des services 
au quart d’heure sont codés 

entre Lyon et Bourgoin-Jallieu. 

Saint André le Gaz est le 
terminus de 2ème couronne, des 
services à la demi-heure sont 

codés entre Lyon et Saint André 
le Gaz. Ils desservent toutes les 
gares entre Saint André le Gaz 

et Bourgoin-Jallieu et sont directs 
entre Bourgoin-Jallieu et Lyon. 

Les services actuels desservent 
la Tour du Pin et ne desservent 

pas Saint André le Gaz. Pour les 
services externes, les services 
futurs desservent donc la Tour 
du Pin puis directement Lyon. 

Ligne Sud-
Ouest en 

direction de 
Saint-

Etienne 

Saint-Etienne Châteaucreux est 
le terminus de 1ère couronne, des 

services au quart d’heure sont 
codés entre Lyon Part-Dieu et 
Saint-Etienne Châteaucreux. 

Firminy est le terminus de 2ème 
couronne, des services à la 

demi-heure sont codés entre 
Lyon et Firminy. Ils desservent 

toutes les gares entre Firminy et 
Saint-Etienne Châteaucreux et 
sont directs entre Saint-Etienne 

Châteaucreux et Lyon. Le 
terminus de Lyon est Lyon 

Perrache. 

Les services externes 
desservent Bas-Monistrol. Sur 

cet axe, les services externes ne 
s’arrêtent pas au terminus de 

2ème couronne mais au terminus 
de 1ère couronne, puis sont 

directs jusqu’à Lyon. 

Ligne Nord-
Sud entre 
Mâcon et 
Valence 

Sur cet axe traversant deux 
terminus de 1ère couronne sont 

identifiés : Villefranche-sur-
Saône au Nord et Vienne au sud. 
Une ligne d’omnibus courts est 
créée entre Villefranche-sur-
Saône et Vienne. Elle a une 
fréquence au quart d’heure. 

Les deux terminus de 2ème 
couronne sont Mâcon et 

Valence. 
Les services d’omnibus longs 

desservent toutes les gares entre 
Mâcon et Villefranche-sur-

Saône, puis desservent 
directement Lyon. Ils continuent 

en desservant directement 
Vienne et enfin toutes les gares 

entre Vienne et Valence. 

La desserte des gares de Lyon 
par les services externes suit les 
règles suivantes : les services en 
terminus à Lyon venant du Nord 

desservent Lyon Vaise. Les 
services à Lyon depuis le Sud 
desservent Jean Macé et les 

services traversants desservent 
Lyon Vaise et Lyon Jean Macé. 

Ligne 
Brignais 

La fréquence de la ligne passe 
au quart d’heure au lieu de la 

demi-heure actuellement. Il n’y a 
ni service omnibus longs, ni 

services externes de codés sur 
cette ligne.     

Ligne Saint-
Bel 

La fréquence de la ligne passe 
au quart d’heure au lieu de la 

demi-heure actuellement. Cette 
modification revient à prolonger 

tous les services existants à 
Saint-Bel à la place de les arrêter 

à l’Arbresle. Il n’y a ni service 
omnibus longs, ni services     
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externes de codés sur cette 
ligne. 

Ligne Ouest 
en direction 
de Roanne 

Tarare est le terminus de 1ère 
couronne, des services au quart 
d’heure sont codés entre Lyon et 

Tarare. 

Roanne est le terminus de 2ème 
couronne, des services à la 

demi-heure sont codés entre 
Lyon et Tarare. Ils desservent 

toutes les gares entre Roanne et 
Tarare et sont directs entre 

Tarare et Lyon. 

Les services externes 
desservent Roanne puis 
directement Lyon et leur 

fréquence reste inchangée. 

Ligne Nord-
Ouest en 

direction de 
Paray-le-
Monial 

Lozanne est le terminus de 1ère 
couronne, des services au quart 
d’heure sont codés entre Tassin 

et Lozanne. 

Paray-le-Monial est le terminus 
de 2ème couronne, des services à 
la demi-heure sont codés entre 
Lyon et Lozanne. Ils desservent 
toutes les gares entre Paray-le-

Monial et Lozanne et sont directs 
entre Lozanne et Lyon. 

Les services externes 
desservent Paray-le-Monial puis 

directement Lyon et leur 
fréquence reste inchangée. 
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1.2.1.3 Cars à Haut Niveau de Service (CHNS) 

Un réseau de Cars à haut niveau de service est créé sur la base des hypothèses suivantes : la fréquence de ces lignes est au 
quart d’heure en heure de pointe et à la demi-heure en heures creuses ce qui est en cohérence avec le RER lyonnais. La vitesse 
commerciale de ces CHNS est définie à 40km/h. 
 
Sur l’A43, le travail réalisé dans l’étude VSA de la Métropole est récupéré. Cette étude consiste à réserver une voie dédiée TCU 
et CHNS, séparée de la circulation qui est en sens entrant le matin et réversible le soir.  
 
Les itinéraires codés sont les suivants :  
 

Ligne car à haut niveau de service Définition 

Chaponnay-Vénissieux Ligne 112 actuelle 

Givors Vénissieux Ligne 113 actuelle 

Villefranche-Lyon Ligne 118 actuelle, mais arrêtée à Villefranche 

Oullins-Millery Ligne 119 actuelle 

Marcy-Lyon  Ligne 147 actuelle 

Chazelles-Lyon Ligne 2Ex actuelle 

Mornant-St Genis Laval Ligne 145 actuelle à partir de Mornant 

Aveize-Lyon Ligne 142 actuelle 

Colombier-Saugnieu – Lyon  Lignes 1Ex actuelle 

Montluel-Lyon  Lignes actuelles A71 et A32 

Lamure sur Azergues – Lyon Création de l’itinéraire sur la RD 386 puis M6 

Mézieu- Genas – Mermoz 

Etude VSA : 7 lignes de Car Express desservant Mermoz 

Aéroport Lyon Saint-Exupéry – Saint Laurent de Mûre 
– Mermoz 

Saint Priest - Mermoz 

Villefontaine – Saint-Quentin-Fallavier-Mermoz 

Mions – Mermoz 

Bourgoin-Jallieu – l’île d’Abeau – Mermoz 

La Tour du Pin - Mermoz 

Aéroport Lyon Saint-Exupéry – Saint Laurent de Mûre 
– ZAC Porte des Alpes 

 

Etude VSA : 4 lignes de CHNS desservant la ZAC Porte des 

Alpes 

Villefontaine – Saint-Quentin-Fallavier- ZAC Porte des 
Alpes 

Bourgoin-Jallieu – l’île d’Abeau – ZAC Porte des Alpes 

La Tour du Pin - ZAC Porte des Alpes 

Aéroport Lyon Saint-Exupéry – Saint Laurent de Mûre 
– ZAC Bron 

Etude VSA : 4 lignes de CHNS desservant la ZAC de Bron. 

 
Villefontaine – Saint-Quentin-Fallavier- ZAC Bron 

Bourgoin-Jallieu – l’île d’Abeau – ZAC Bron 

La Tour du Pin - ZAC Bron 
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Figure 6 : Lignes de CHNS codées - Scénario Plan De Mobilité 

 
Source : Modely 

 
Figure 7 : Lignes de Car Express sur l'A43 

 
Source : Modely 

 
 

1.2.1.1 Evolutions tarifaires 

1.2.1.1.1 Intégration tarifaire TCL et TER 
La tarification TER de Modely est kilométrique et n’est pas intégrée avec la tarification TCL. Un usager prenant le TER puis un 
TCL doit payer deux fois : une fois pour son ticket TER et une fois pour le ticket TCL. Dans le Plan de Mobilité, la tarification 
TER obéit à 2 règles : la tarification est unique dans tout le ressort territorial et jusqu’aux terminus de première couronne (cf 
périmètre sur l’image ci-dessous). Au-delà des terminus de première couronne, la tarification est kilométrique.  
 
Dans MODELY, une tarification par Origine-Destination a été appliquée. Le principe de codage est le suivant : une zone tarifaire 
de tarif unique est définie : cette zone correspond à toutes les gares situées dans la zone de Tarif unique, soit 1.66€ (prix moyen 
payé par l’usager). Pour les gares situées en dehors de cette zone de tarification unique, le tarif est proportionnel à la distance 
parcourue en dehors de la zone tarifaire unique. La règle de proportion pour la tarification est celle utilisée actuellement dans 
MODELY 2.4 soit : 
 ���� � 0.12 ∗ ��_�������_���������� � 1.07 
Le codage a été réalisé de manière à ce qu’un usager ne paye pas 2 fois son ticket en cas de trajet sur les 2 types de zone. 
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Figure 8 : Principe de fonctionnement de la tarification unique 

 
Source : Production interne Egis 

 

1.2.1.1.2 Intégration tarifaire des autres systèmes de transports  
 
Les tarifs du Rhône Express, des Cars du Rhône et de l’Ain sont intégrés dans la zone de tarification unique au tarif de 1,66€ 
en moyenne. 
Concernant les cars de l’Isère, les nouvelles lignes de CHNS codées précédemment sont intégrées également dans cette zone 
de tarification unique. En revanche, les tarifications des autres lignes de Cars de l’Isère restent identiques à aujourd’hui 
(tarification différente suivante les Origine-Destination). 
 
 
 

1.2.2 HYPOTHESES DE DEVELOPPEMENT DES MODES ACTIFS 

1.2.2.1 Piétonnisation Presqu’île et aménagement de la Rive Droite du Rhône 

Des projets de piétonnisation de la Presqu’île sont déjà codés dans le gestionnaire de Modely v2.4 (Modification 195). Dans le 
cadre du projet TEOL, cette modification a déjà été récemment reprise, en ajoutant notamment la fermeture de la rue Grenette 
ainsi que la fermeture du Cours Charlemagne. Ce sont donc les modifications existantes ainsi que les modifications reprises en 
juillet 2023 dans le cadre des études sur le projet TEOL qui sont utilisées dans la modélisation du scénario de Plan de Mobilité. 
 
Dans le cadre des études sur le projet TEOL, une réflexion a eu lieu sur l’aménagement de la Rive Droite du Rhône. Une baisse 
de la capacité TI a été codée tout le long de la rive Droite. Cette modification est utilisée dans la modélisation du scénario de 
Plan de Mobilité. 
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Figure 90 : Aménagement de la Rive Droite 

 
Source : Modely 

 
 

1.2.2.2 Projets vélo 

1.2.2.2.1 Au sein de la Métropole de Lyon 
Dans la définition des hypothèses, il a été décidé que le Scenario de Référence intégrait la modification codée par Explain en 
2022 et qui permet de prendre en compte la création des Voies Lyonnaises à l’horizon 2026 (itinéraire des lignes LVL, bonus 
de cyclabilité et impact sur la capacité viaire restante de ces lignes). 
 
Un complément à cette modification a été codé dans le cadre de l’étude de modélisation du Plan de Mobilité. Ce complément 
permet de prendre en compte les impacts circulatoires des LVL tels qu’ils sont connus en l’état en septembre 2023. Cette 
modification complémentaire est donc intégrée dans le scenario de Référence. 
Un autre complément a été ajouté pour prendre en compte l’extension des Voies Lyonnaises à horizon 2030, il est aussi codé 
sur la base de ces mêmes impacts circulatoire et est intégré dans le scenario de Plan de Mobilité. 
 
De plus, une couche shape de l’évolution prévue du réseau cyclable a été fournie par la Métropole de Lyon. Ce fichier permet 
d’identifier les réseaux supers structurants, structurants et secondaires. Le premier correspond aux Voies Lyonnaises et est 
donc déjà pris en compte dans MODELY. Les deux autres sont codés dans le scenario de Plan de Mobilité comme des pistes 
cyclables qui seront mises en place d’ici 2040. 
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Figure 101 : Réseau cyclable à terme de la Métropole de Lyon - Scénario PDM 

 
Source : Modely 

 
  



                                                                                                                                                         

 

 Rapport de modélisation du Plan de Mobilité • Version n°1 • 06 / 02 / 2023 • Marine SICARD / Egis Villes et Transports 16 
 

1.2.2.2.2 En dehors de la Métropole de Lyon 
En dehors de la Métropole de Lyon, le développement de grands itinéraires cyclables a été pris en compte.  

Itinéraires cyclables Définition 
Monsols – Beaujeu – Odenas – Villefranche sur Saône – Portes des Pierres 
Dorées – Jarnioux – Bois d’Oingt – Légny Voie verte : voie du Tacot 

Beaujeu – Belleville – Monceaux Voie verte dans l’Ain 

Monceaux – Jassans Riottier – Trévoux – Neuville Sur Saône Voie verte : actuelle Voie Bleue 

Romanèche-Thorins (Saône et Loire) – Belleville – Villefranche – Lissieu  Piste cyclable : sur la RD306, lien Voie 
Lyonnaise 4 

Anse – Lissieu Piste cyclable : lien Voie Lyonnaise 4 

Anse – Quincieux Piste cyclable : lien Voie Lyonnaise 3 

Cours – Amplepuis - Tarare   

Poule les Echarmaux – Légny   

Joux – Tarare – St Romain de Poppey – L’Arbresle – Lentilly – La Tour de 
Salvagny 

Piste cyclable : sur le RN7, lien avec Voie 
Lyonnaise 8 

Meys – Ste Foy l’argentière – L’Arbresle Piste cyclable via la RD389 

St Laurent de Chamousset – Montrottier  Piste cyclable : lien avec la Voie Lyonnaise 
12 

Sain Bel – Marcy l’Etoile (voie lyonnaise 10)  Piste cyclable : lien avec la Voie Lyonnaise 
10 

Marcy l’Etoile - Ste Consorce – Grézieu – Thurins – St Martin en Haut - Saint 
Symphorien sur Coise  

Vaugneray – Grézieu – Craponne  Piste cyclable : lien avec la Voie Lyonnaise 
11 

Chaponost – Brignais – Vourles – Montagny Piste cyclable : via la RD386 après Brignais 

Brignais – Saint Genis  Piste cyclable : lien avec la Voies 

Lyonnaises 6 et 9 

Chabanière-Mornant-Taluyers - Montagny  
Mornant – Soucieu – Chaponost   
Communay – Ternay – Sérézin – Corbas Piste cyclable : lien avec la Voie 

Lyonnaise 13 
Chaponnay – Mions  Piste cyclable : lien avec la Voie 

Lyonnaise 2 
St Pierre de Chandieu Toussieu  Piste cyclable : lien avec la Voie 

Lyonnaise 2 

St Laurent de Mure – St Bonnet de Mure Piste cyclable : lien avec la Voie 

Lyonnaise 12 

Colombier Saugnieu – Janneyrias (Isère) Pusignan – Meyzieu ZI  Piste cyclable : lien avec la Voie 

Lyonnaise 10 et le T3 

Genas – Meyzieu centre  Piste cyclable : lien avec les Voies 

Lyonnaises 10, 12 et le T3 

Villefranche-sur-Saône et Vindry-sur-Turdine (par Bois d’Oingt et Légny) Piste cyclable : branche sud de la Voie 

du Tacot 
 
Le réseau cyclable dans le scenario de Plan de Mobilité est donc le suivant :  
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Figure 112 : Réseau cyclable sur le ressort territorial - Scénario Plan de Mobilité 

 
Source : Modely 

 
 

1.2.3 HYPOTHESES CONCERNANT LE RESEAU ROUTIER 

1.2.3.1 Voies Structurantes d’Agglomération 

1.2.3.1.1 Au sein de la Métropole de Lyon 
Au sein de la Métropole de Lyon, la modification « M6/M7 à 50 000 véh/jour » déjà codée dans Modely 2v3 est activée dans le 
scenario Plan de Mobilité. Une correction y est apportée sur la section de la Saulaie afin de passer la capacité de 4200 véh/h à 
2000 véh/h. 
Pour rappel, dans le scenario de Référence, la capacité viaire est à 80 000 veh/jour sur ce secteur. 
 
Figure 12 : Capacités M7 - Scénario PDM 

 
Source : Modely 
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1.2.3.1.2 En dehors de la Métropole de Lyon 
 

Voiries 
structurantes 

Projet Capacité 
avant 

Capacité 
après 

A42 – section à 
l’est de l’A46 

Passage de 2x3 voies à 2 x (2 voies normales + 1 voie 
VR2+) 

5400 UVP/h 5000 UVP/h 

A42 – section à 
l’ouest de l’A46 

Même largeur et passe à 2 x (1voie normale + 1 voie VR2+) 3600 UVP/h 3400 UVP/h 

A450 Aucun changement de la largeur et du nombre de voies   

A43 
Passage à 2 x (1 voie normale + 1 voie VR2 + + 1 voie TC 

Mise en place d’un carrefour à feu à l’Est de Parilly 
5400 UVP/h à 
7200 UVP/h 

3400 UVP/h à 
5000 UVP/h 

N346 
Aucun changement n’est envisagé dans le cadre de la 

modélisation du PDM 
  

A46 Nord Passage à 2 x (2 voies normales + 1 voie VR2+) 
Sections à 5400 

UVP/h 
5000 UVP/h 

 
 
Figure 13 : Capacités TI (véh/h) des VSA 

 
Source : Modely 

 
 

1.2.3.1.3 Prise en compte du développement du covoiturage 
L’introduction des VR2+ sur les voies structurantes permet de générer un développement du covoiturage soit un report modal 
VPC vers VPP. Pour mesurer ce report modal, les hypothèses de réductions de trafics sont basées sur le document Etude VR2+ 
entre Saint-Fons et Pierre-Bénite, Note 4 hypothèses VR2+ par la DREAL Auvergne Rhône-Alpes en septembre 2022. Ces 
hypothèses de réduction de trafic consistent en une réduction de flux VP Conducteur (internes + en échange/transit) sur les OD 
concernées par les voiries impactées. L’étude mentionne un taux d’occupation des véhicules de 1.17 en moyenne avant 
aménagement en VR2+ et un taux de 1.24 après aménagement. Une arborescence VPC a été réalisée sur les tronçons 
concernés en HPM et en HPS. La demande a été réduite en appliquant l’évolution du taux d’occupation soit 1.17/1.25 = 0.94, 
soit -5.65%. Cette réduction est calculée sur le scenario de Référence et appliquée de manière additive aux matrices d’affectation 
du scénario du Plan de Mobilité. 
 
Les tronçons sélectionnés pour les calculs des reports sont les suivants :  
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Figure 14 : Tronçons sélectionnés pour le report VPC vers VPP 

 
Source : Modely 

 
Les matrices d’affectations qui sont affectées par cette réduction de trafic sont les matrices d’affectation VPC et VP Cordon en 
HPM et en HPS. 
Afin de retrouver cette réduction dans les matrices de choix modal à la journée, le calcul de la réduction VPC jour est le suivant :  
 

�é������� ����� ! � 0.5 ∗ #
�é������� ���$%&

����� ��' (�'
 ∗  

��� )���

��� (�'
� 

�é������� ���$%*

����� ��+ (�+
 ∗  

��� )���

��� (�+
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Où  
- Réduction VPCHPM désigne la matrice additive calculée à l’HPM 
- Coeff PPM HPM désigne la matrice de passage PPM vers HPM 
- VPC Jour désigne la matrice de choix modal à la journée 
- VPC HPM désigne la matrice de choix modal sur la PPM 
- Réduction VPCHPS désigne la matrice additive calculée à l’HPS 
- Coeff PPS HPS désigne la matrice de passage PPS vers HPS 
- VPC HPS désigne la matrice de choix modal sur la PPS 

 
Cette matrice de réduction est ajoutée à la matrice de choix modal VPC Jour et soustraite à la matrice de choix modal VPP Jour. 
 

1.2.3.2 Zones 30 

La modification 230 de MODELY déjà activée dans le scénario Référence du Plan de Mobilité permet d’instaurer des zones 30 
dans les centres-bourgs des villes de la Métropole de Lyon. Une hypothèse supplémentaire qui s’inscrit dans la continuité de 
cette modification a été intégrée au scénario Plan de Mobilité en mettant en place des zones 30 dans toutes les villes du ressort 
territorial qui comptabilisent plus de 5000 habitants.   
 
Les centres-villes déjà codés avec des zones 30 km/h dans MODELY sont les suivants : Lyon, Villeurbanne, Vénissieux, Vaulx-
en-Velin, Saint-Priest, Caluire-et-Cuire, Bron, Meyzieu, Rillieux-la-Pape, Décines-Charpieu, Oullins, Tassin-la-Demi-Lune, 
Sainte-Foy-lès-Lyon, Saint-Genis-Laval, Givors, Saint-Fons, Ecully, Francheville, Moins, Craponne, Corbas, Chassieu, Pierre-
Bénite, Feyzin, Grigny, Dardilly, Irigny, Neuville-sur-Saône, Fontaines-sur-Saône, Saint-Didier-au-Mont-d’Or, La Mulatière, 
Sathonay-Camp, Champagne-au-Mont-d’Or, Saint-Cyr-au-Mont-d’Or, Genay, Charbonnières-les-Bains et Saint-Genis-les-
Ollières. 
 
Des zones 30 supplémentaires sont donc créées dans les centres-villes suivants : Villefranche-sur-Saône, Belleville-en-
Beaujolais, Genas, Brignais, Tarare, Chaponost, Anse, Gleizé, Saint-Bonnet-de-Mure, Lentilly, Brindas, L’Arbresle, Mornant, 
Vaugneray, Jonage, Grézieu-la-Varenne, Thizy-les-Bourgs, Saint-Symphorien-d’Ozon, Ternay, Saint-Laurent-de-Mure, Vindry-
sur-Turdine et Vernaison. 
 
Concrètement dans le modèle, la modification consiste à identifier les tronçons situés dans les centres-villes des communes 
concernées et de modifier leur vitesse à vide en l’abaissant à 30km/h. 
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Figure 156 : Zones 30km/h dans les centres-villes 

 
Source : Modely 

 

1.2.3.3 Mise à jour de la contrainte de stationnement 

Pour rappel, dans MODELY, la contrainte de stationnement VP est modélisée comme un temps supplémentaire pour les VP 
dans le choix modal. Actuellement, ce sont quatre niveaux de stationnements qui sont codés : 

- 5 minutes de pénalité en cas de pression faible sur le stationnement (STAT1) 
- 10 minutes en cas pression moyenne sur le stationnement (STAT2) 
- 15 minutes en cas de pression forte sur le stationnement (STAT3) 
- 20 minutes en cas de pression forte (STAT4) 

 
La pénalité de stationnement est renseignée comme attribut de zone du modèle. Toutes les zones du modèle ont a minima la 
pénalité de stationnement 1 activée. Pour chaque OD, c’est la pénalité de la zone de destination qui est ajoutée au temps de 
trajet VP. 
 
Pour le scenario du Plan de Mobilité, un niveau supplémentaire de stationnement est introduit et est ciblé sur la presqu’île. Ce 
niveau STAT5 correspond à une pénalité de stationnement de 25 minutes. La pénalité de stationnement de la rive gauche du 
Rhône de la Part Dieu à Saxe Gambetta est renforcée et passe au niveau 4 de stationnement. Les communes de Villefranche-
sur-Saône, Neuville-sur-Saône et Belleville-en-Beaujolais voient leur pénalité de stationnement passer en zone 3, cette 
hypothèse traduit le fait qu’il y ait du stationnement payant dans ces villes. Enfin les communes qui ont introduit une zone 30 
ainsi que les communes externes ayant des zones bleues sont intégrées dans des las de pression moyenne sur le 
stationnement (STAT2). Les communes concernées sont Anse, l’Arbresle, Brignais, Brindas, Chaponost, Gleizé, Grézieu-la-
Varenne, Lentilly, Mornant, Pontcharra-sur-Turdine, Vaugneray, Tarare, Genas, Saint-Bonnet-de-Mure, Saint-Laurent-de-
Mûre, Saint-Symphorien-d’Ozon, et Ternay. 
 
Figure 17 : Pénalités de stationnement à l’échelle du ressort territorial - Scenario PDM 

 
Source : Modely 
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Figure 168 : Pénalités de stationnement - zoom Lyon - Scenario PDM 

 
Source : Modely 

 

1.2.4 AUTRES HYPOTHESES 

1.2.4.1 Baisse de mobilité 

La mobilité est la grandeur qui se définit comme le nombre de déplacement par jour et par personne. 
Lors des études de diagnostic du Plan de Mobilité, une baisse de mobilité a été constatée d’après les enquêtes déplacements 
réalisées en 2006 et 2015. En effet, la mobilité était de 3,4 déplacements par jour et par personne sur le ressort territorial en 
2006, alors qu’en 2015 elle était à 3,2. L’hypothèse d’une mobilité passant à 3 déplacements par jour et par personne est donc 
prise pour l’horizon 2040.  
 
Dans MODELY, le nombre de déplacements générés par les habitants du territoire est calculé en définissant une probabilité de 
réaliser une chaine de déplacements donnée suivant la typologie de la personne considérée. 
 
Il est supposé que la baisse de mobilité affecte tous les groupes de personnes et toutes les boucles de déplacements de la 

même manière. C’est pourquoi un rapport de 
-

-..
� 0.94 a été appliqué sur l’ensemble des probabilités de mobilités de MODELY. 

En effet, une analyse par motif au préalable n’a pas mis en lumière de baisse de mobilité tendancielle significativement différente 
par motif qui aurait pu justifier un calcul plus complexe. 
 
 

1.2.4.2  Impact de la zone à faibles émissions (ZFE) et des voies lyonnaises 

L’impact sur les pratiques de déplacement futures des projets complets des Voies Lyonnaises et de la Zone à Faible Emission 
a été pris en compte de manière simplifiée par un post-traitement matriciel dans MODELY. Ce traitement est réalisé à partir de 
l’étude sur la ZFE par le bureau d’études Explain, réalisé en 2023, et qui incluait également les impacts sur la demande de 
déplacements du projet LVL.  
Dans cette étude, les matrices prenant en compte le projet ZFE sont calculées à horizon 2028.  
La méthode de prise en compte dans le scénario PDM est la suivante :  

- 1ère étape : récupération des matrices VPC, VUL et PL en HPM/HPS du scenario « ZFE + LVL 2028 » de l’étude 
d’Explain. 

- 2ième étape : construction des matrices VPC, VUL et PL en HPM/HPS de référence en 2028 : 
o Récupération des matrices VPC, VUL et PL en HPM/HPS en situation actuelle et en situation de référence 

2030 (scénario dit Témoin2030), 
o Traitement de ces matrices en supposant une évolution linéaire des flux entre le scenario 2015 et 2030 :  

 

'������.1.2 � '������.134 � #'������5é6�78.1-1 9 '������.134, ∗  
2028 9 2015

2030 9 2015
 

- 3ème étape : construction des matrices d’« impact ZFE + LVL » => la différence des matrices de l’étape 2 et l’étape 1 
permet d’avoir des matrices additionnelles prenant en compte les effets combinés des Voies Lyonnaises et de la Zone 
à Faible Emission sur la demande. 
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Figure 17 : Schéma de principe de la prise en compte de l'impact ZFE et LVL 

 

Source : Production interne Egis  
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RESULTATS DE MODELISATION 

Dans cette partie sont présentés les résultats de modélisation. Dans un premier temps, les résultats sont agrégés sur le ressort 
territorial, puis dans un second temps, ils sont détaillés sur les trois bassins locaux de mobilité que sont le Beaujolais, l’Ouest-
Lyonnais et l’Agglomération Lyonnaise. Les résultats sont comparés aux objectifs qui ont été définis lors des ateliers d’élus au 
mois de juin 2023 et affinés par le bureau exécutif du mois d’octobre 2023. Il est important de noter que les objectifs fixés sont 
issus de calculs basés sur l’EDGT et qu’ils sont purement théoriques. Les calculs réalisés sur la base du modèle sont plus 
détaillés mais ne prennent en compte que les effets mesurables par un modèle macroscopique multimodal du type de MODELY. 
 
Les résultats sont présentés par mode : 

- TC = déplacement principalement réalisé en tant que voyageur en transports collectifs ; 
- VPC = déplacement principalement réalisé en tant que conducteur de voiture particulière (ces flux sont équivalents au 

nombre de voitures présentes sur le réseau routier) ; 
- VPP = déplacement principalement réalisé en tant que passager de voiture particulière ; 
- vélo = déplacement principalement réalisé en tant vélo ; 
- MaP = déplacement uniquement réalisé en marche à pied. 

 

1.3 Sur le ressort territorial 

1.3.1 DEPLACEMENTS 

1.3.1.1 Résultats de modélisation 

Les résultats de modélisation en nombre de déplacements émis et attirés par le ressort territorial montrent une diminution de 
presque 600 000 déplacements VPC. Cette diminution se fait au profit des TC avec +171 000 déplacements et des modes actifs, 
surtout des vélos +450 000. Les flux VPP augmentent également ; cela traduit une occupation des véhicules croissante (le taux 
d’occupation des véhicules passe de 1.26 personne/voiture en actuel sur les zones du ressort territorial à 1.36 personne/voiture 
dans le scenario du PDM). 
 
Figure 18 : Résultats de modélisation sur le ressort territorial en déplacements 

 

Source : Production interne Egis 
 

1.3.1.2 Comparaison avec les objectifs 

Les objectifs fixés étaient de -1 600 000 déplacements réalisés en voiture en moins dans le scénario du Plan de Mobilité et de 
+865 000 déplacements en vélo. 
Les résultats de modélisation montrent une réduction de près de +600 000 déplacements en voitures ainsi qu’une augmentation 
de +450 000 déplacements vélo. Ces résultats sont en dessous des objectifs fixés, néanmoins, le mode voiture et le mode vélo 
restent les modes avec les évolutions les plus importantes et très significatives dans le scénario du Plan de Mobilité. Les écarts 
peuvent s’expliquer par les biais suivants : 

- Les données socio-économiques présentes dans l’outil de modélisation correspondent à une croissance plus forte de 
la population, et donc à une plus forte croissance des déplacements en général ; 

Nombre de déplacements ACTUEL 2018 REFERENCE PDM

VPC 2 336 000 2 288 000 1 745 000

VPP 607 000 666 000 634 000

MaP 1 978 000 2 454 000 2 229 000

TC 1 044 000 1 219 000 1 215 000

vélo 117 000 197 000 571 000

Tous modes 6 082 000 6 824 000 6 394 000

Différence de nombre de déplacements avec le scenario actuel :

REFERENCE PDM

VPC -48 000 -591 000

VPP 59 000 27 000

MaP 476 000 251 000

TC 175 000 171 000

vélo 80 000 454 000

Tous modes 742 000 312 000
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- MODELY est un outil de modélisation macroscopique multimodal classique : il permet efficacement de tester la réaction 
de la demande à une modification de l’offre dans un contexte cohérent, il n’est pas en capacité de prévoir les évolutions 
des pratiques de déplacement des usagers qui sont à l’œuvre aujourd’hui largement en faveur des modes doux et 
principalement du vélo. 

 

1.3.2 PARTS MODALES 

1.3.2.1 Résultats de modélisation 

L’utilisation des modes varie fortement entre la situation actuelle et le scénario PDM : la part modale vélo est multipliée par 4.5 
et celle de la VP diminue de plus de 11 points. 
 
 
Figure 19 : Résultats de modélisation sur le ressort territorial en parts modales 

  
Source : Production interne Egis 

 

1.3.2.2 Comparaison avec les objectifs 

Les objectifs de parts modales sur le ressort territorial prévoyaient une diminution de plus de 25 pts de la part modale VP, et 
une augmentation de plus de 15 pts de la part modale Vélo. Ces variations ne sont pas atteintes avec la modélisation. En 
revanche, le partage modal sur le ressort territorial évolue dans le sens prévu et devient de plus en plus équilibré.  
 
Figure 20 : Objectifs de parts modales - Ressort territorial 

 
Source : Ateliers d’élus et bureau exécutif 

 

1.3.3 PARTS MODALES KILOMETRIQUES 

1.3.3.1 Résultats de modélisation 

Les parts modales kilométriques sont calculées en multipliant la distance moyenne parcourue sur chaque itinéraire de chacun 
des modes par le nombre de déplacements sur chaque OD. 
 
Figure 21 : Parts modales kilométriques issues de la modélisation - Ressort territorial 

Parts modales ACTUEL 2018 REFERENCE PDM

VPC 38% 34% 27%

VPP 10% 10% 10%

MaP 33% 36% 35%

TC 17% 18% 19%

vélo 2% 3% 9%

Tous modes 100% 100% 100%

Différence de déplacements avec le scenario actuel en points de parts modales :

REFERENCE PDM

VPC -4.9 -11.1

VPP -0.2 -0.1

MaP 3.4 2.3

TC 0.7 1.8

vélo 1.0 7.0

Tous modes 0.0 0.0
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Source : Production interne Egis 

 

L‘analyse de ces résultats est cohérente avec le point précédent. 
L’indicateur de la charge de trafic routier en véh.km issue de Modely sur l’ensemble des tronçons du ressort territorial montre 
une diminution entre le scénario PDM et celui de la situation Actuelle. 
Entre les situations actuelles et Référence, le nombre de km parcourus par des véhicules routiers augmentent, il est porté par 
la croissance de la population et des emplois. 
Entre les scénarios PDM et Référence, ce nombre de kms parcourus baisse fortement en lien avec un report modal fort depuis 
la voiture. Il est même suffisamment fort pour compenser la croissance socio-économique et générer une baisse des kms 
parcourus par rapport à la situation actuelle. 
 
Figure 22 : Différence de Charge de trafic routier en véh.km 

 
Source : Production interne Egis 

 

1.3.3.2 Comparaison avec les objectifs 

La méthode de calcul de ces parts modales kilométriques à l’issue de la modélisation est différente du calcul préalable des parts 
modales kilométriques qui avait été fait pour proposer des objectifs. En effet, ces calculs préalables avaient été faits sur la base 
de l’EDGT : dans cette dernière on connait les ODs de manière beaucoup plus grossière que dans le modèle (zonage moins 
fin) et on ne connait pas les itinéraires choisis. On peut donc observer des écarts à la fois dans la situation actuelle et la situation 
future entre les résultats présentés ci-dessus par rapport aux publications précédentes. Néanmoins, le calcul par le modèle 
permet un meilleur degré de précision. 
 
Figure 23 : Objectifs de parts modales kilométriques - Ressort territorial 

 
Source : Ateliers d’élus et bureau exécutif 

HPM HPS

Actuel 3 143 000 3 061 000

Référence 3 222 000 3 107 000

PDM 3 085 000 2 974 000

Différence

Référence - Actuel 79 000 46 000

PDM - Référence -137 000 -133 000

PDM - Actuel -58 000 -87 000

Charge trafic routier en véh.km
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1.4 Focus par territoires 

1.4.1 BEAUJOLAIS 

1.4.1.1 Résultats de modélisation 

Dans le Beaujolais, les déplacements émis et attirés stagnent, voire augmentent légèrement pour certains modes. L’ensemble 
des mesures permet de contrer les évolutions socio-économiques. 
La part modale de la voiture diminue tout de même de plus de 5pts au profit des 3 autres modes. La part des TC et des vélos 
augmente légèrement. En revanche, la voiture reste le mode privilégié pour près des 2/3 des déplacements en lien avec le 
Beaujolais. 
 

 

Source : Production interne Egis 
 

1.4.1.2 Comparaison aux objectifs 

Les résultats de modélisation ne prévoient pas une diminution de la part modale de la voiture aussi importante que dans les 
objectifs fixés. 
 
Figure 25 : Objectifs de parts modales - Beaujolais 

 
Source : Ateliers d’élus et bureau exécutif 

  

Figure 24 : Résultats de modélisation – Beaujolais 

 

Nombre de déplacements ACTUEL 2018 REFERENCE PDM

VPC 423 000 473 000 416 000

VPP 124 000 142 000 136 000

MaP 213 000 266 000 260 000

TC 15 000 16 000 28 000

vélo 10 000 14 000 18 000

Tous modes 785 000 911 000 858 000

Différence de nombre de déplacements avec le scenario actuel :

REFERENCE PDM

VPC 50 000 -7 000

VPP 18 000 12 000

MaP 53 000 47 000

TC 1 000 13 000

vélo 4 000 8 000

Tous modes 126 000 73 000
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1.4.2 UEST LYONNAIS 

1.4.2.1 Résultats de modélisation 

Dans l’Ouest Lyonnais, les déplacements émis et attirés de chacun des modes augmentent.  
La part modale de la voiture diminue tout de même de 5pts au profit des 3 autres modes.  
En revanche, la voiture reste le mode privilégié pour près des 3/4 des déplacements en lien avec l’Ouest Lyonnais. 
 

 

      
Source : Production interne Egis 

1.4.2.2 Comparaison avec les objectifs 

Comme pour le Beaujolais, la diminution de la part modale de la voiture ne diminue pas suffisamment pour atteindre l’objectif 
fixé. 
 
Figure 27 : Objectifs de parts modales - Ouest Lyonnais 

 
Source : Ateliers d’élus et bureau exécutif 

  

Figure 26 : Résultats de modélisation - Ouest Lyonnais 

Nombre de déplacements ACTUEL 2018 REFERENCE PDM

VPC 382 000 441 000 383 000

VPP 100 000 119 000 110 000

MaP 101 000 143 000 140 000

TC 20 000 24 000 36 000

vélo 6 000 11 000 13 000

Tous modes 609 000 738 000 682 000

Différence de nombre de déplacements avec le scenario actuel :

REFERENCE PDM

VPC 59 000 1 000

VPP 19 000 10 000

MaP 42 000 39 000

TC 4 000 16 000

vélo 5 000 7 000

Tous modes 129 000 73 000
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1.4.3 AGGLOMERATION LYONNAISE 

1.4.3.1 Résultats de modélisation 

Dans l’Agglomération Lyonnaise, les déplacements émis et attirés en voitures diminuent largement. Ceux en MaP et en TC 
augmentent légèrement et ceux en vélos augmentent fortement. 
Le même commentaire peut être fait lorsque l’on regarde les parts modales, la VP perd plus de 13pts de part modale au niveau 
de l’Agglomération Lyonnaise au profit des vélos principalement mais aussi des TC et de la MaP. 
 
Figure 28 : Résultats de modélisation - Agglomération Lyonnaise 

 

Source : Production interne Egis 

1.4.3.2 Comparaison aux objectifs 

Les objectifs fixé prévoient +750 000 déplacements vélo supplémentaire en 2040, ce qui est supérieur aux résultats de 
modélisation qui en prévoient +450 000 au niveau de l’agglomération Lyonnaise. 
C’est le territoire dont les parts modales issues de la modélisation se rapprochent le plus des objectifs fixés avec une diminution 
très importante de la voiture dans les déplacements sur le territoire. 
 
Figure 29 : Objectifs de parts modales - Agglomération Lyonnaise 

 
Source : Ateliers d’élus et bureau exécutif  

Nombre de déplacements ACTUEL 2018 REFERENCE PDM

VPC 1 991 000 1 841 000 1 318 000

VPP 476 000 504 000 492 000

MaP 1 678 000 2 061 000 1 846 000

TC 1 050 000 1 227 000 1 233 000

vélo 107 000 185 000 556 000

Tous modes 5 302 000 5 818 000 5 445 000

Différence de nombre de déplacements avec le scenario actuel :

REFERENCE PDM

VPC -150 000 -673 000

VPP 28 000 16 000

MaP 383 000 168 000

TC 177 000 183 000

vélo 78 000 449 000

Tous modes 516 000 143 000
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